
 POLITIQUES EN MATIERE DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

Juillet 2025_V02 

 
 

P a g e  1 | 3 
 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 

1. Introduction 
La présente politique environnementale de ROSSMANN reflète notre engagement en faveur du 
développement durable et du reporting ESG. 
ROSSMANN est un groupe industriel spécialisé dans la fabrication de papiers, cartons et emballages, 
opérant principalement dans le secteur papetier et cartonnier. Notre modèle d’affaires repose sur 
l’utilisation responsable des ressources naturelles, notamment les fibres de bois, et sur une 
démarche d’économie circulaire visant à limiter notre impact environnemental. 
Notre contexte d’entreprise est marqué par une forte dépendance aux ressources naturelles, en 
particulier l’eau et l’énergie, ainsi que par la nécessité de maîtriser nos émissions de gaz à effet de 
serre et la gestion de nos déchets. 
ROSSMANN s’engage à minimiser l’impact environnemental de ses activités, à préserver les 
ressources naturelles et la biodiversité, et à réduire et valoriser ses déchets. Nos principes et valeurs 
environnementales reposent sur la transparence, la conformité réglementaire, l’innovation 
responsable et la mobilisation de toutes les parties prenantes internes et externes pour atteindre 
nos objectifs environnementaux. 

2. Affiliations RSE 
ROSSMANN est affilié aux certifications FSC® pour l’ensemble de ses papeteries et cartonneries, 
garantissant l’absence de bois d’origine controversée dans sa chaîne d’approvisionnement. Tous les 
fournisseurs de papier doivent également être certifiés FSC®. 

3. Champ d’Application 
Cette politique s’applique à l’ensemble des sociétés du Groupe ROSSMANN, couvrant les 28 sites du Groupe, 
répartis dans 7 pays : France, Belgique, Pologne, Roumanie, Cote d’Ivoire, Ghana et Burkina-Faso.  
Elle concerne tous les 3179 salariés, quels que soient leur fonction, leur type de contrat (CDI, CDD, intérimaires, 
alternants),  

4. Engagements et Objectifs 
Management de la Consommation d’Énergie & des Émissions de Gaz à Effet de 
Serre 
ROSSMANN place la lutte contre le changement climatique et la maîtrise de l’énergie au cœur de sa 
stratégie environnementale. Le Groupe s’engage à réduire ses émissions de GES et à améliorer 
l’efficacité énergétique de ses installations, en privilégiant les énergies renouvelables et les 
meilleures techniques disponibles. 

 Objectif 1 : Réduire les émissions de GES (scopes 1 et 2) de 3 % par an jusqu’en 2030. 
 Objectif 2 : Réduire la consommation énergétique spécifique de 3 % par an jusqu’en 

2030. 
 Objectif 3: Réduire les émissions brutes de GES de scope 3 à 36145.14 tCO2e d’ici fin 

2025.  
 Objectif 4: Atteindre 25% d’énergie provenant de sources renouvelables par rapport à la 

consommation totale d’énergie d’ici fin 2026.  
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Management de l’Eau et Biodiversité 
L’eau est une ressource essentielle pour ROSSMANN, qui s’attache à en optimiser l’utilisation et à 
améliorer la qualité de ses rejets. Le Groupe réalise des évaluations d’impact environnemental sur 
l’utilisation de l’eau et met en place des actions pour favoriser l’efficacité hydrique. 
La qualité des rejets aqueux et l’augmentation du pourcentage de restitution en eau agissent 
également en faveur de la vie aquatique et biodiversité  
 

 Objectif 1 : Réduire le prélèvement total d’eau de 3 % par an jusqu’en 2030. 
 Objectif 2 : Réduire le poids des polluants émis dans l’eau à 307 tonnes d’ici fin 2030.  
 Objectif 3 : Augmenter le pourcentage d’eau recyclée ou réutilisée à 80% d’ici 2027. 

 

Management des Matériaux, Produits Chimiques & Déchets 
ROSSMANN s’appuie sur un modèle circulaire, utilisant des ressources renouvelables, recyclées et 
recyclables. Tous les déchets carton/papier sont recyclés et réinjectés dans la boucle de production, 
et le Groupe vise à réduire la quantité de déchets mis en décharge. 

 Objectif 1 : Réduire les déchets mis en décharge de 3 % par an jusqu’en 2030. 
 Objectif 2 : Augmenter la part de matières premières recyclées dans la production pour 

atteindre 85 % d’ici fin 2030. 
 Objectif 3 : Améliorer le taux d'efficacité des matériaux à 88 kg d’ici fin 2026 et 89 kg 

d’ici fin 2029. 
 Objectif 4 : Réduire la quantité totale de déchets dangereux à la tonne produite à 

222606 kg d’ici fin 2030. 
 Objectif 5 : Augmenter le pourcentage de déchets recyclés à 85% d’ici fin 2026.  

Management de la conception à la Fin de Vie des Produits 
ROSSMANN conçoit des emballages et papiers recyclables, réutilisables et valorisables, et travaille à 
l’éco-conception avec ses clients pour réduire l’impact environnemental des produits en fin de vie. 

 Objectif 1 : Maintenir l'intégration systématique de l’Analyse du Cycle de vie (ACV) dans le 
développement des produits à 10%% d’ici fin 2026.  

 Objectif 2 : Augmenter le pourcentage de produits développés avec une analyse du cycle de 
vie à 100% d’ici 2030.  

 Objectif 3 : Maintenir à 100% le taux de recyclabilité du produit d’ici fin 2030.  

5. Gouvernance de la Politique 
La politique environnementale de ROSSMANN est pilotée par Fabrice ROSSMANN et Jean-Marie 
PAULTES, occupant respectivement les postes de Directeur Général EE et EO. Sa mise en œuvre est 
assurée par la Direction Générale opérationnelle de chaque site industriel en collaboration avec les 
services industriels. 

6. Processus de Révision 
La fréquence de suivi et de révision de cette politique est biennale. Les déclencheurs de révision incluent 
les évolutions réglementaires, stratégiques ou organisationnelles.  
La dernière révision a eu lieu le 16 octobre 2025. 
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Version  Date Mise à jour Auteur Objet révision 

Version 01 26 juillet 2022 I Menager Version initiale 

Version 02 26 juillet 2025 I Menager Rajout § 6 et 7 

    

7. Communication de la Politique 
La politique d’éthique est communiquée à l’ensemble des salariés via le portail interne du Groupe Rossmann et 
publiée sur le site web www.rossmann.com. 
 
 
 
 
Le 26 juillet 2025 
 
Jean-Marie PAULTES Fabrice ROSSMANN 
Directeur Général EO Directeur Général EE & AFRIQUE 
 
 


